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par son mari qui la considère à l'égal d'une bête de somme; elle 
fait tous les travaux depuis ceux des champs, le port des 
fardeaux jusqu'aux travaux du ménage. Le Canaque la 
commande à coups de bâton, et même enceinte, on précipite 
l'enfantement par cet étrange moyen. Le jour des couches 
venu, la patiente, aidée de matrones et accroupie, s'appuie à 
terre des deux mains. Pour les procédés d'obstétrique, le 
docteur Legrand nous apprend que l'on tambourine d'abord 
doucement puis progressivement sur le ventre de la Popinée, 
quelquefois même terminant cette opération par des coups de 
poing et des coups de pied. La Popinée, à partir de vingt cinq 
ans est un objet d'aucune valeur et dont les hommes tardent 
de se débarrasser. D'un autre côté les Européens en abusent 
quelquefois, et laissent les jeunes filles avec des rejetons. 
Cette cause a suscité chez les femmes une grande méfiance 
vis-à-vis des amoureux contacts, vers lesquels leur esprit ne 
laisse pas cependant de gourmander, tant les Canaques 
sont brutaux avec elles. Malheureusement, l'Européen est vite 
las de ces amours, car même pendant le coït, les parties 
sexuelles exhalent, chez la femme jeune et passionnée, une 
odeur fétide qui domine les ablutions les plus fortes et les plus 
renouvelées. Qu'on ajoute à cela le spectacle repoussant qui 
suit le coït, et l'on sera moins sévère que le sont quelques 
auteurs à l'égard du fuyard après corruption, (1) 

CIRCONCISION DES PUBÈRES. — Comme chez le peuple Juif, 
les Canaques pratiquent la circoncision des pubères, mais 
avec plus de développement, Les chirurgiens, chargés de cette 
opération, fendent l'extrémité du prépuce sur une longueur de 
trois centimètres avec un morceau de quartz aiguisé en forme 
de crayon. On entoure la partie opérée de feuilles de bourao 

(1) Chez la Hottentote, dit le voyageur dont j'ai extrait un grand nombre de 
documents, on remarque un fort développement du tablier, tandis que les lèvres 
et le mont de Vénus subissent une régression sensible. Cette particularité se retrouve 
chez la chimpanzée. Quand la femme s'assied, les deux lobes deviennent traînantes, 
offrant ainsi un coup d œil repoussant. Cette hypertrophie des lèvres se remarque 
même chez l'enfant, ce qui démontre d'une façon très claire que le rapprochement 
sexuel ne saurait y être pour quelque chose. 
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pour la faire cicatriser. Cette mesure tient plutôt à l'hygiène 
qu'aux rites de la religion. 

Le Canaque porte le manou ou habit à queue de couleur 
voyante. Il est de plus d'une pudibonderie excessive. 

L'ANTROPOPHAGIE. — Jadis le Canaque mangeait son 
ennemi mort après les combats, n'ayant que des substances 
végétariennes a se mettre sous la dent. Comme le dit Toussenel : 
« L'antropophagie est une des maladies de l'enfance de la 
pauvre humanité, que la misère explique, qu'elle ne justifie 
pas. Plaignons le cannibale, et ne l'injurions pas trop, nous 
autres civilisés, qui massacrons des millions d'hommes. Le 
mal n'est pas tant de faire rôtir son ennemi, que de le tuer 
quand il ne veut pas mourir. » Comment ne pas approuver 
Toussenel, lorsqu'un auteur ancien — dont j'ai oublié le 
nom — dans les classiques latins, s'écriait dans un beau 
passage : « Quiafait mouvoir le premier les horribles épées?... » 
M. Paul Adam nous donnait récemment dans ce récit ima-
ginaire et cependant vécu, consciencieux et minutieux, qu'il a 
dénommé la bataille d'Udhe, la peinture saisissante de la 
guerre. Après Alfred de Vigny, dont je me suit plû souventes 
fois à lire ce livre admirable qu'on appelle Grandeur et 
servitude militaire », M. Paul Adam a fait un livre digne de 
plaire à tout philanthrope. 

LE PILOU-PILOU. — Le Canaque accueille par une danse 
appelée le pilou-pilou (pl. T) toute fête, guerre, victoire, et 
aussi tout amour. 

Le pilou-pilou de guerre est exécuté par les seuls guerriers 
qui, rangés sur deux lignes de face, décrivent des sauts divers... 
puis au signal donné, leurs armes en mains, les deux rangées 
s'élancent avec des cris féroces simulant un combat furibond. 
Lors du pilou-pilou de fête, ils saisissent le manou enveloppant 
les parties sexuelles et l'agitent en l'air, en frappant des mains 
et soufflant dans des mirlitons en bambou. Le pilou-pilou 
érotiqueest quelque chose commela danse africaine « anamalis 
fobil ». Il est dansé par les seules femmes, aux Nouvelles 
Hébrides comme à la Nouvelle Calédonie. Or, voici comment 
Loti nous décrit l'anamalis : 
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« Anamalis fobil! » hurlaient les Griots, en frappant sur leur 
tam-tam, l'air enflammé, les muscles tendus, le torse ruisse-
lant de sueur. Et tout le monde répétait en frappant des mains 
avec frénésie : Anamalis fobil ! anamalis fobil ! la traduc-
tion en brûlerait ces pages. Anamalis fobil! les premiers 
mots, la dominante et le refrain d'un chant endiablé, ivre 
d'ardeur et de licence, le chant des bamboulas du printemps ! 
Anamalis fobil ! hurlement de désir effréné, de sève Noire 
surchauffée au soleil et d'hystérie terrible, alléluia d'amour 
Nègre, hymne de séduction ! » Quant au pilou-pilou des 
anthropophages, M. Paul Branda écrivait, en 1879, dans ses 
lettres d'un marin, les détails forts intéressants que voici et 
dont il fut un témoin oculaire : « Pendant les préparatifs du 
massacre, les Canaques entourèrent un capitaine, commandant 
de Cercle, nommé Chausson, colosse prodigieusement gras ; 
ils dansèrent un pilou-pilou, chantant en chœur : « Nous 
mangerons Chausson ! » Puis chaque guerrier venait à son 
tour agiter devant lui ses armes, l'un disait : « Chausson, je 
te mangerai les mains » ; l'autre : « Chausson, je te mangerai 
les pieds, » chacun jetant son dévolu sur un morceau du 
succulent capitaine. L'excellent homme, qui entendait la 
langue du pays, riait de tout son cœur, en disant : « Sont-ils 
drôles, ces Canaques ! » Vingt-quatre heures après, la tribu 
tout entière courait aux armes, aux cris de : « Allons manger 
Chausson ! » Par chance, le naïf Commandant du Cercle, 
appelé ce jour-là à Nouméa, se dérobait au goût trop prononcé 
de ses administrés pour sa personne. » 

Aux NOUVELLES HÉBRIDES. — Si la polyandrie est ordinaire 
chez les Néo-Calédoniens, elle est plus rare aux Nouvelles 
Hébrides, où chaque femme a son mari et chaque mari sa 
femme. Comme anthropologie la Néo-Hébridaise diffère peu 
de la Popinée Canaque ; fille, elle doit être soumise à son père, 
et, femme, est sous la domination de son mari qui ne la traite 
pas mieux que son voisin de la Nouvelle Calédonie. Les danses 
en sont les mêmes ; c'est-à-dire les pilous-pilous divers. C'est 
dans ces danses érotiques que le Néo-Hébridais fait le choix de 
sa femme, et,négligeant de s'adresser à elle et sans connaissance 
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de l'effet qu'il lui produira, va trouver directement le père qui, 
aussi, se gardera bien de s'informer de l'état d'âme de sa fille. 
Si celle-ci n'a pas de parents, c'est au chef de la tribu que le 
galant devra s'adresser. 

Quand une femme subit des trop mauvais traitements de la 
part de son mari, elle se met quelquefois en quête d'un galant 
pour la défendre. Le cas est cependant rare, car le galant ne 
pousse ordinairement pas l'amoureuse flamme au point d'avoir 
un pugilat avec le mari brutal. La femme de son côté, fait ses 
recherches le moins apparement possible, car, si l'objet de son 
enquête est découvert, la strangulation est le seul sort que 
lui réserve l'avenir. D'un autre côté, si ses recherches abou-
tissent, le protecteur se bat avec le mari jusqu'à ce que l'un 
des deux succombe. Si le protecteur sort vainqueur du tournoi, 
il épousera la femme, et si c'est le mari barbare : celui-ci 
unira dans la mort sa femme et le protecteur ; après quoi les 
deux corps feront les frais d'un pilou-pilou d'actions de grâces. 

LE POUVOIR DU CHEF DE TRIBU ET SON SÉRAIL. — A la 
mort d'un chef de tribu, son successeur vient choisir dans le 
sérail les femmes qui lui plaisent. Celles qui ne lui plaisent 
pas sont assommées ou pendues ; et le tout se termine par un 
pilou-pilou. Les femmes choisies sont ajoutées aux orphelines 
que le nouveau chef prend dans son peuple. Il s'empare même 
parfois des filles ayant leurs parents, à qui il ne fera pas 
seulement la demande puisqu'il est chef absolu. 

COSTUMES DES NÉO-HÉBRIDAIS. — Le Néo-Hébridais porte 
le manou comme son voisin de la Nouvelle Calédonie. Ce 
manou offre toutefois quelque différence par l'habitude qu'à 
le Néo-Hébridais de le redresser, en passant la partie supé-
rieure dans une ceinture faite avec des fibres d'aloès, tandis 
que le Néo Calédonien le laisse pendre entre les cuisses. 

Les femmes portent le pagne tressé en fibres de coco et 
tenu par une corde qui fait le tour des reins et vient se relier 
au bas ventre, tandis qu'à Tana, les jupes descendent jusqu'à 
terre. Elles ont coutume aussi de se barioler le visage, opéra-
tion qui remplace le tatouage. 
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SACRIFICE DES VEUVES. — « A Tana, dit le docteur 
Jacobus X, on étrangle fréquemment la femme après la mort 
du mari ; cette habitude n'existe plus que dans les tribus de 
l'intérieur. Elle aurait été importée, paraît-il, de l'île d'Anatom, 
où elle est encore en vigueur, car les femmes portent autour 
du cou, dès leur naissance, une corde leur rappelant sans 
cesse le sort fatal qui leur est réservé. Voici la façon dont 
s'opère cette strangulation : deux jeunes gens profitent du 
sommeil de la femme pour fixer en terre deux morceaux de 
bois sur lesquels il fixent la corde, de sorte que le cou reste 
comprimé jusqu'à ce que la mort s'ensuive. » 

POLYNÉSIENS ET MÉLANÉSIENS.—Suivant différents auteurs, 
les Polynésiens sont venus d'Amérique, d'Asie, ou de la 
Nouvelle Zélande. Cook, Forster et La Pérouse optent pour 
l'Asie mais, à cet égard, il serait très dificile de se prononcer 
car beaucoup d'autres ont infirmé cette opinion. 

Quant à la race mélanésienne, dont fait partie le Néo-
Hébridais, Forster en a donné le caractère suivant : « Petits 
et mal proportionnés, les membres grêles, le ventre ballonné, 
le visage plat, les cheveux gros, crépus et courts. » 

Le croisement de ces deux races nous amène à emprunter 
une citation curieuse à M. Imhaus : 

« Dans le petit ilot de Mêlé, près de Sandwich, l'intrusion 
du Maori ne remonte pas à plus de trente ans environ. L'in-
cident qui y a donné lieu est le naufrage d'un bateau rapatriant 
des Canaques Maoris au Samoa. L'équipage fut massacré et 
mangé ; mais les Maoris, plus braves et plus vigoureux que 
leurs compagnons, échappèrent aux ennemis et se réfugièrent 
dans un coin désert de l'île. Là, ils s'organisèrent et, grâce 
aux divisions intestines des Néo-Hébridais, ne tardèrent 
pas à s'en faire redouter. Ils enlevèrent des femmes à leurs 
voisins, formèrent une tribu puissante, et seraient maintenant 
à la veille de dominer tout le pays, s'ils n'avaient rencontré 
les Blancs sur leur chemin. » 

TAHITI. LES VAHINÉS. — Je ne veux pas ici donner le 
panorama de l'île de Tahiti qui serait l'objet de tout un poème. 
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Tahiti, dont la capitale est Papaete, est une nouvelle île de 
Cythère avec ses femmes aussi belles que voluptueuses, avec 
ses nids coquets de verdure, avec sa rade en tous points 
agréable et jolie à plaisir. Quelle différence entre la Upa-Upa, 
(pl. U.) danse étrange des Vahinés (femmes de Tahiti) avec 
le pilou-pilou des Néo Calédoniens. Quels attraits offrent aussi 
ces causeries champêtres qu'elles font en été, demi-nues au 
bord du bassin qui gémit d'une jouissance prolongée en 
recevant leur corps (pl. V.) Leur teint rappelle celui des Espa-
gnoles de l'Andalousie, une idée peut-être plus foncé en tirant 
sur le brun clair. Les yeux sont grands et respirent la volupté, 
aussi bien chez la jeune fille que chez la femme déjà mûre. Les 
pommettes sont saillantes, la bouche large, le nez épaté, les 
lèvres se détachent d'une couleur plus rose dans l'encadrement 
de leur visage. Leur chevelure est noire, abondante et frisant 
naturellement,mais d'un frisellis non pas sauvage et malpropre 
comme celui de certaines races dont j'ai déjà parlé. C'est 
l'Andalouse au teint bruni dont parle Alfred de Musset : soit 
la Desdemona, prise à Shakespeare dans Othello, soit une 
autre voluptueuse amante qu'il a décrit comme une déesse : 

Avez-vous vu, dans Barcelone, 
Une andalouse au sein bruni, 
Pâle comme un beau soir d'Automne ? 
C'est ma maîtresse, ma lionne! 
La marquesa d'Amaëgui. 

Ce sont les strophes où il interroge Juana : 

Te souviens-tu de cet été ? 
De nos soirs, de notre querelle ? 
Tu me donnas, je me rappelle, 
Ton collier d'or pour m'apaiser ; — 
Et pendant trois nuits que je meure, 
Je m'éveillai tous les quarts d'heure 
Pour le voir et pour le baiser ! 
Et ta duègne, ô duègne damnée ! 
Et la diabolique journée 
Où tu pensas faire mourir, 
O ma perle d'Andalousie, 
Ton vieux mari de jalousie 
Et ton jeune amant de plaisir ! 



PL. 20. U Frédillo inv. et sc — Imp. Gény - Gros. Paris. 
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Comme beauté plastique, les formes de la Vahiné sont im-
peccables. Comment mieux terminer ce portrait qu'en rappor-
tant ici les lignes consacrées par Loti à Rarahu : 

« Rarahu était une petite créature qui ne ressemblait à 
aucune autre, bien qu'elle fut un type accompli de cette race 
Maorie qui peuple les archipels Polynésiens et passe pour 
être une des plus belles du monde : race distincte et mystérieuse 
dont la provenance est inconnue. Rarahu avait des yeux d'un 
noir roux, pleins d'une langueur exotique, d'une douceur 
câline, comme celle des jeunes chats quand on les caresse ; ses 
cils étaient si longs, si noirs qu'on les eût pris pour des 
plumes peintes. Son nez était court et fin, comme celui de 
certaines figures Arabes ; sa bouche un peu plus épaisse, un 
peu plus fendue que le type classique, avait des coins profonds, 
d'un contour délicieux. En riant, elle découvrait jusqu'au fond 
des dents un peu larges, blanches comme de l'émail blanc, 
dents que les années n'avaient pas eu le temps de beaucoup 
polir, et qui conservaient encore les stries légères de l'enfance. 
Ses cheveux parfumés au santal, étaient longs, droits, un peu 
rudes ; ils tombaient en masses lourdes sur de rondes épaules 
nues, Une même teinte fauve, tirant sur le rouge brique, celle 
des terres cuites claires de la vieille Etrurie, était répandue 
sur tout son corps, depuis le haut de son front jusqu'au bout 
de ses pieds. Autour de ses chevilles, de légers tatouages bleus 
simulant des bracelets ; sur la lèvre inférieure, trois petites 
raies bleues transversales, imperceptibles, comme les femmes 
des Marquises (1) ; et, sur le front, un tatouage plus pâle, 
dessinant un diadème. » 

TAHITI, NOUVELLE CYTHÈRE. — « Tahiti la délicieuse, disait 
Dumont d'Urville, cette reine polynésienne, cette île d'Europe 
au milieu de l'Océan Sauvage ; perle et diamant du cinquième 
monde. » Je ne trouve pas d'expression, pour mieux justifier 
la félicité qui règne dans cette île, que celle de Dumont 
d'Urville. Hommes et femmes, voluptueux par naissance, ne 
s'occupent pas d'autre chose que du plaisir physique et moral, 

(1) Les îles Marquises. 
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Ils s'unissent par la pensée et par l'amour ; ils vivent libre-
ment et s'aiment mieux dans cette liberté. On n'a que trop 
chanté l'égoïsme contemporain, et un poète même, Caristie 
Martel, dont récemment encore je lisais l'œuvre, alla jusqu'à 
dire que Cythère n'existait pas : 

Des amours éternels les flambeaux sont éteints : 
L'égoïsme se vautre en ses charnels instincts ; 

O cendres des vrais dieux, dormant au Parthénon 
Cythère, comme toi, l'amour n'est plus qu'un nom ! 

Le poète se basait alors sur la seule Europe où comme il 
disait encore en s'adressant aux femmes « créatures d'argile 
et d'or pur » : 

Vendre votre beauté ne vous répugne point : 
Dans l'anneau conjugal vous enfoncez le poing, 
Pourvu qu'il soit timbré, qu'il ait cours à la banque, 
Et qu'il fasse de l'or le jour où l'on en manque ! 

Il est encore une île, à laquelle le poète ne pensait pas, une 
île où l'on ne marchande pas l'amour, où l'amour est l'instinct 
et non l'argent, la passion humaine et non la passion dorée, — 
et cette île est Tahiti. La lutte des classes n'y existe pas, et 
la femme et l'homme se laissent vivre. Ce dernier ne cherche 
pas às'élever comme un aigle au-dessus d'elle, mais la Vahiné 
ne cherche pas à lui prendre sa place ; s'il la trompe, elle se 
fera l'auteur d'une faute semblable ; s'il l'aime, elle l'aimera. 
Le passé est l'avenir comme l'avenir est le passé. 

Toute Vahiné est née poète, ainsi que l'écrit mon compa-
triote Jules Garnier, frère de Francis Garnier : « Au moment 
de mon passage dans la tribu de Teahupoo, dit-il, une jeune 
fille, Taourou, avait perdu son fiancé : il s'était embarqué sur 
une petite goélette pour se rendre dans l'île voisine ; mais, soit 
qu'il eût été entraîné par des vents contraires, soit que la mer 
eut englouti son esquif, il ne revenait pas ; c'est alors que sa 
maîtresse, pendant de longues heures de peine, de solitude et 
d'attente, composa le chant que vous allez lire : 

« O mon bien aimé, je t'aimais comme un enfant aime le 
sein de sa mère ! 

« Je te désirais comme la fleur du soir désire la rosée de la 
nuit pour redevenir fraîche et parfumée. 
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« Tu étais pour mon sein comme un mets succulent, comme 
un chant mélodieux à mon oreille. 

« Hélas ! je suis seule, que je suis malheureuse ! Il me 
semble passer ma vie dans une vallée sauvage où l'on n'entend 
que le bruit des insectes, où la froide brume de la montagne 
descend et glace. 

« Pourquoi n'es-tu pas l'étoffe dont j'entoure mon corps ? 
Je ne la quitte point, si ce n'est un instant pour rafraîchir 
dans la rivière mon corps qui brûle. 

« C'est ici, c'est à cette plage de sable qu'il est parti, déjà 
mes yeux ne l'apercevaient plus sur la grande mer, que mes 
oreilles l'entendaient encore crier : Au revoir ! 

« Hélâs ! mon bien aimé est parti, que suis-je maintenant ? 
Une lame poussée par le vent qui se tourmente et qui gémit. 

« Que vais-je devenir ? Comme l'entant privé du sein de 
sa mère, je ne puis vivre. 

« Comme la fleur arrachée de sa tige, je ne puis vivre. 
« Le soleil du jour, les étoiles de la nuit, les fleurs des 

arbres, que me sont-ils, puisque tu n'es plus là ? 
« J'ai fini de parler, chère fleur ; que la brise qui me caresse 

te porte mes plaintes et les baisers de mon cœur. » 

LE BAIN DES VAHINÉS. — Dès que le soir semble jeter sur 
la terre son lourd manteau d'ombres semé de points d'or, les 
Vahinés finissent de s'ébattre dans l'eau des lacs placides ou 
des ruisselets bordés de feuillage et de buissons. Vêtues d'une 
simple mousseline de gaze, les cheveux épars et tombant en 
cascade le long de leurs épaules nues, une couronne de datura 
ou de roses pâles sur leur front, elles mettent d'abord le pied 
droit dans l'eau... délicatement... comme on pose un objet 
fragile, puis s'enfoncent avec félicité jusqu'à la ceinture. 
Sorties du bain, elles causent, en faisant la toilette de leurs 
cheveux, étendues, les seins posés dans des écrins de mousse 
fraîche et penchant leur tête vers le miroir des eaux. D'autres 
somnolent sous le parfum grisant des fleurs qui s'agitent au-
dessus d'elles ou du feuillage qui leur fait un berceau. D'autres 
chantent avant de s'endormir parmi les bouquets d'herbes 
paludéennes, étendues symboliquement, comme se posent les 
libellules le long des lacs silencieux d'Europe. 
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L'onde et déferle et noie un peu les cimes vertes 
De ces roseaux tremblants presque faits pour penser, 
Le jour décline, les rives se font désertes 
Et le dernier troupeau de bœufs vient de passer. 
Un léger éclairci vient se perdre dans l'onde 
Tandis que le soleil se meurt aux flancs des monts 
Un groupe adolescent fait encore une ronde 
Sur l'autre bord au son doux des accordéons. 
Ils sont joyeux les gas, heureuses sont les filles 
Dans leur simplicité, sans fichus ni mantilles 
Et les cœurs sont plus fols et le ris plus câlin. 
On allume un quinquet pendant au toit de paille 
Tandis que lui sourit à l'horizon grisaille 
La sanglante lueur du soleil assassin. 

Ainsi chez nous sont les danses du soir que je me suis plu 
à contempler Tété dans la campagne. La jeunesse des villes 
s'y rend en foule et dansent avec les filles souriantes et jolies 
les garçons rayonnants de plaisir. A Tahiti, point de fichus ni 
de mantilles autour du cou ; les Vahinés dansent seules, 
possédant pour tout vêtement la seule mousseline qui les 
recouvre au bain. Elles dansent dans des jardins de cocotier 
ou sur le gazon où elles s'endormaient tantôt aux chants 
berceurs d'une de leurs compagnes. L'instrument qui règle le 
pas est l'accordéon comme dans nos campages ou le tam-tam ; 
elles l'accompagnent les unes en battant les mains, les autres 
en balançant descouronnes de fleurs. Elles clament, souriantes, 
les chants propres à chaque danse et, leurs couplets finis, 
s'arrêtent subitement et se séparent, froides au point d'étonner 
celui qui ne connait pas leur habitude. 

Je dois des explications au paragraphe de la p. 129 relativement au condamné 
de l'île du Diable : Si grand soit le respect que je professe envers les morts —■ 
moralement aussi bien que physiquement —je ne peux oublier un détail qui, dans 
ces temps, aura son prix. Ce détail à rapport à l'affaire Dreyfus et, mon Dieu, je 
pense que c'est assez du domaine de l'histoire pour être sû partout. Je pense que 
c'est même assez du domaine de ce livre portant sur les colonies où nous tenons 
un traître — un forban, si vous aimez mieux — enchaîné et verrouillé. 

Le sénile inamovible, qui se fit l'interprète de la famille du traître, a obtenu, 
chez certains encore, une ombre d'indulgence qu'il faut dissiper. On a dit que ce. 
vieillard avait été mystifié... Il m'est permis d'affirmer le contraire et je l'affirme... 
car la vérité doit aujourd'hui se manifester sous toutes ses formes. 

M. Scheurer-Kestner a suivi la campagne des faussaires, s'il ne l'a pas.dirigée, E,n 



CHAPITRE III 

Dernières notes au lecteur. — Notes sur le féminisme. — Le 
salaire égal pour les hommes et les femmes. — Molière, Jean-
Jacques Rousseau et les Bas-bleu. — Le féminisme en Chine. — 
La loi récente. 

Mon collaborateur Frédillo me fit souvent observer, au cours 
de nos travaux, lorsque je lui demandais les reproductions 
fidèles des photographies rapportées par l'explorateur, le 
préjudice causé au côté artistique par cette fidélité. Le texte 
nécessitait des gravures réalistes dont le lecteur ne saurait 
être troublé puisque force oblige. Je me félicite de la netteté et 
de la précision avec laquelle Frédillo a rendu les particularités 
afférentes à chaque race. 

LE FÉMINISME. — Les femmes ont pris aujourd'hui une 
nature combative qui, plus d'une fois m'a fait sourire. C'est 
ainsi qu'en France elles ont organisé tout récemment une 
société collective pour l'exploitation d'un journal dont elles 
seules seront les rédacteurs, reporteresses, chroniqueurs et 
compositrices. A moins que ce ne soit une pierre, ajoutée à 
l'édifice de l'égoïsme contemporain, je n'y vois, sous les appa-
rences d'une nouveauté, qu'une question de gros sous. La 
femme veut ses droits d'électeur, la femme veut être éligible ; 

effet, lors de la démission du président Casimir-Périer, ledit Scheurer écrivit au 
directeur d'une revue trois lettres consécutives à la suite d'un article publié dans 
cette revue sur la démission du président. Dans une de ces lettres il faudrait ne 
pas comprendre le français pour ne pas trouver l'indice du commencement de la 
campagne : il y est au grand jour !... 

Le directeur de cette revue n'est plus aujourd'hui en France ; quant aux lettres, 
dont un M. M... est le détenteur, elles sont entre les mains de M» H, un des 
plus, éminents avocats du barrau de Paris. 
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pour arriver au résultat, elle s'autorise à tout faire, à tout 
détruire. Et pour cette destruction elle emploie des arguments 
très équivoques sous une apparence de clarté. Ecoutons 
plutôt une de ces jolies frondeuses, comme on s'est plû à les 
appeler par ironie : 

« Lorsque ce même Etat, dit cette aimable personne, a pris 
des femmes dans les Postes et Télégraphes, il leur a confié la 
même besogne qu'aux hommes, mais il leur a attribué un 
salaire inférieur. Pourquoi les hommes n'ont-ils rien dit ? 

« Parce qu'ils n'ont pas compris que ce mauvais exemple 
venant de haut, serait suivi avec empressement, parce que le 
manque d'équité envers les femmes ne troublait pas leur 
conscience ; leur intérêt seul leur fait adopter actuellement, 
dans les congrès ouvriers, notre formule : A travail égal, 
salaire égal. Ils l'adoptent d'autant plus volontiers qu'ils 
savent parfaitement qu'à salaire égal, on renverra les 
femmes malgré leurs capacités, pour ne garder que les 
hommes qui sont électeurs, tandis que les femmes ne sont 
rien dans la vie publique. 

« Le cas s'est présenté, des industriels très satisfaits de leurs 
ateliers de femmes, se sont aperçus, à la veille des élections, 
qu'ils perdaient ainsi un nombre considérable de voix, et 
malgré la différence des salaires, ils n'ont pas hésité à ren-
voyer les femmes pour augmenter les chances de leur succès 
électoral. 

« Voilà pourquoi nous demandons pour la femme les Droits 
politiques ; c'est pour qu'on s'occupe d'elle, de ses besoins, 
de sa misère profonde ! » 

Le sexe féminin veut aujourd'hui envahir la tribune, envahir 
la magistrature, détruire les bustes de Gambettta et de Sully 
pour les remplacer par ceux de Madame Ango ou de la mère 
Moreau. 

La femme en relisant l'histoire a trouvé quelques héroïnes, 
au premier rang desquelles figurent Jeanne D'Arc et Jeanne 
Hachette. Elle a pensé que ces exemples de courage et de 
simplicité suffiraient à produire sa victoire, sans plus se soucier 
de la nature et sans plus se préoccuper des faits. La femme 
n'a pas su comprendre qu'il fallait laisser à chacun ses droits 



EN OCÉANIE 155 

et ses devoirs ; et que, si le privilège de l'enfantement lui 
était dévolu par la nature, elle devait veiller à l'assistance et 
aux soins à donner à ce produit. Sinon, la repopulation, que 
l'on prêche partout, deviendrait la repopulation pour rire, 
une chose fantasque dont on parlerait pour en parler. De plus, 
la femme qui a déjà quelque honte à faire son apparition dans 
les salons lorsqu'elle se trouve dans un état qualifié « intéres-
sant », n'en éprouvera-t-elle pas aussi à assister en cet état 
aux séances de la Chambre. Son absence, d'un autre côté, 
devra être motivée ; or, entendez-vous la présidente s'écrier 
à la tribune : « Madame X... demande un congé pour cause 
de grossesse avancée ! » Un congé de six mois pour le moins, 
c'est long, savez-vous ?... — et ses fonctions seraient-elles 
rétribuées quand même, demanderons-nous à la jolie Madame 
Maria Pognon qui prend si bien cette cause en mains ?... 

Je ne veux pas parler de ce qui arrivera après l'enfante-
ment, car la député mère peut remédier à l'allaitement en 
confiant son rejeton aux soins d'une nourrice. Cependant, 
comme l'égalité existerait pour toutes, la loi étant égalitaire 
comme pour les hommes, il se pourrait bien qu'une nourrice 
arrive elle-même député et ne transforme la Chambre d'Etat 
en chambre proprement dite. A vrai dire, Madame Pognon 
ne pourra me soupçonner de parti pris car elle conviendra que 
je sais fort bien me mettre dans la situation. 

Quant à confondre dans une même assemblée nationale les 
hommes et les femmes, la chose me paraît impossible, pour ne 
pas dire indiscutable, car la chambre qui doit en imposer à la 
nation, s'exposerait à donner des exemples de moralité à 
l'envers. 

La lune de miel des jeunes mariés serait obscurcie par les 
nausées de la politique tandis que les huissiers de la Chambre 
seraient remplacés par des nourrices et des bonnes d'enfants. 

LE SALAIRE ÉGAL POUR LES HOMMES ET LES FEMMES. — 

Madame Pognon nous demande un salaire égal ; mais elle sait 
bien que cela ne peut pas être et ne sera pas, car il faudrait 
alors : les uns, passer de leur force musculaire à la femme ; 
les autres un peu de leur intelligence. Sur le premier point, 
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je ne serai pas contredit ; quand au second, l'issue est moins 
certaine, car nos aimables minois contesteront même les 
rapports médicaux sur le cerveau humain. 

Morale : Après les bustes de Gambetta et de Sully, ren-
versons celui d'Hippocrate ! 

MOLIÈRE, JEAN-JACQUES ROUSSEAU, ET LES BAS-BLEU.— 

Molière, après certain dicton où l'on dit à la femme de s'occuper 
de son ménage ; Molière, dis-je, fut l'adversaire résolu des 
femmes écrivains. Il me souvient de cette élégante tirade que 
le vieux classique français mit dans la bouche de Chrysale : 

C'est à vous que je parle, ma sœur. 
Le moindre solécisme en parlant vous irrite ; 
Mais vous en faites, vous, d'étranges en conduite. 
Vos livres éternels ne me contentent pas, 
Et hors un gros Plutarque à mettre mes rebats, 
Vous devriez brûler tout ce meuble inutile, 
Et laisser la science aux docteurs de la ville ; 
M'ôter, pour faire bien, du grenier de céans 
Cette longue lunette à faire peur aux gens, 
Et cent brimborions dont l'aspect importune ; 
Ne point aller chercher ce qu'on fait dans la lune, 
Et vous mêler un peu de ce qu'on fait chez vous, 
Où nous voyons aller tout sens dessus dessous. 
Il n'est pas bien honnête, et pour beaucoup de causes, 
Qu'une femme étudie et sache tant de choses. 
Former aux bonnes mœurs l'esprit de ses enfants, 
Faire aller son ménage, avoir l'œil sur ses gens, 
Et régler la dépense avec économie, 
Doit être son étude et sa philosophie. 

Molière ne fut pas le seul critique des Bas-bleu ; Jean-Jacques 
Rousseau dans un plaidoyer fameux fait une contrepartie de 
l'idée qu'il a émise et en déduit que souvent une femme très 
instruite est plus à redouter qu'une femme qui ne l'est pas. 

« Il ne convient pas, dit-il, à un homme qui a de l'éducation 
de prendre une femme qui n'en ait point, ni par conséquent 
dans un rang où l'on ne saurait en avoir. Mais j'aimerais 
encore cent fois mieux une fille simple et grossièrement élevée 
qu'une fille savante et bel esprit qui viendrait établir dans ma 
maison un tribunal de littérature dont elle se ferait la pré-
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sidente. Une femme bel esprit est le fléau de son mari, de ses 
enfants, de ses amis, de ses valets, de tout le monde. De la 
sublime élévation de son beau génie elle dédaigne tous ses 
devoirs de femme, et commence toujours par se faire homme 
à la manière de Mademoiselle de Lenclos. Au dehors elle est 
toujours ridicule et très justement critiquée,parce qu'on ne peut 
manquer de l'être aussitôt qu'on sort de son état et qu'on n'est 
point fait pour celui qu'on veut prendre. Toutes ces femmes à 
grands talents n'en imposent jamais qu'aux sots. On sait 
toujours quel est l'artiste ou l'ami qui tient la plume ou le 
pinceau quand elles travaillent : on sait quel est le discret 
homme de lettres qui leur dicte en secret leurs oracles. Toute 
cette charlatanerie est indigne d'une honnête femme. Quand 
elle aurait de vrais talents, sa prétention les avilirait. Sa 
dignité est d'être ignorée ; sa gloire est dans l'estime de son 
mari ; ses plaisirs sont dans le bonheur de sa famille. Lecteur, 
je m'en rapporte à vous-même, soyez de bonne foi : lequel 
vous donne meilleure opinion d'une femme en entrant dans 
sa chamhre, lequel vous la fait observer avec plus de respect, 
de la voir occupée des travaux de son sexe, des soins de son 
ménage, environnée des hardes de ses enfants, ou de la trouver 
écrivant des vers sur sa toilette, entourée de brochures de 
toutes les sortes et de petits billets peints de toutes les 
couleurs ? Toute fille lettrée restera fille toute sa vie, quand il 
n'y aura que des hommes sensés sur la terre : 

« Quœris cur nolim te ducere, Galla .? diserta es. » 

LÉ FÉMINISME EN CHINE. — Le féminisme s'introduitpartout, 
mais, bien entendu, sous différents points de vue. C'est ainsi 
qu'en Chine, les femmes ont formé une société pour faire pièce 
à un paragraphe de la doctrine de Confucius qui ne reconnaît 
aucun droit aux femmes, à tel point que le mariage est le 
commencement de l'esclavage, ainsi qu'on l'a lu pour la 
plupart des contrées. 

Ces associations —car il en existe plus d'une — ont pour base 
la résistance au mariage, mais la résistance absolue, jusqu'au 
suicide en cas d'insistance. La police a pris à ce sujet des 
ordonnances très sévères pour la destruction de ces clubs 
féminins. 
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LA LOI RÉCENTE. — Je ne veux parler en aucune façon de 
la loi récente autorisant les femmes aux déclarations de l'état 
civil, dont j'approuve hautement la promulgation. Les fron-
deuses qui patronnent la légibilité de leur sexe l'ont saluée 
avec enthousiasme, mais je ne vois vraiment pas sur quoi 
porte une satisfaction si subite. Quelle corrélation peut-on 
établir entre ces deux principes : le droit à la déclaration de 
l'Etat Civil, qui était nécessaire ainsi que maints et maints cas 
l'ont déjà prouvé, et la légibilité du beau sexe qui n'est 
qu'une bouffonnerie ?... 

Plus est-il encore, c'est une addition à la loi du divorce 
que je désirerai, car, le divorce est — à part la mésestime que 
lui attache la société et qui ne périra qu'avec elle — une loi 
boiteuse : en ce sens qu'il faut le consentement des deux 
parties. Combien d'unions souffrent de ce cas !... Combien 
n'existeraient pas, où l'incompatibilité d'humeur réside, si le 
consentement d'un seul des deux époux suffisait !... 

Oh ! Européennes qui vous bercez d'espoirs fictifs 
femmes qui vous leurrez d'orgueil..., laissez aux hommes le 
terrible devoir d'administrer le pays. N'examinez pas..., ne 
déclarez pas les luttes fratricides où périront vos enfants, et 
qu'aucun penseur ne peut comprendre, parce que la guerre ne 
se comprend pas !.... 

Ne cherchez pas à approfondir la lutte à main armée qui ne 
peut cesser qu'avec la fin de la société actuelle et la ruine de 
l'argent qui en est la plaie !... 

O femmes ! gardez dans votre cœur l'héritage précieux de la 
maternité que le ciel vous a confié depuis le commencement 
des siècles !... Femmes, soyez humaines, adoucissez nos 
douleurs par votre cœur, par votre grâce et par vos paroles de 
consolation, en attendant l'avènement d'une société où tout ce 
métal, qui est tour à tour précieux et meurtrier, tombe à nos 
pieds et aux vôtres — en attendant enfin l'ère de la fraternité 
universelle ! 
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Notes sur le tatouage. — Un fait divers 

Le tatouage fut créé par les anciens pour la distinction des 
tribus qui ne pouvait avoir lieu par suite de la mise tout à fait 
primitive. Cette coutume que signalaient les historiens César, 
Suétone, Tacite, Lucien, Hérodote s'est conservée dans 
certaines peuplades de l'Asie, l'Afrique, l'Amérique et l'Océa-
nie. En Europe même, nous lisons souvent dans les quoti-
diens qu'un homme a été reconnu par la police grâce à son 
tatouage. Or, ce n'est ici que le tatouage moderne, car il y a 
manière et manière de se tatouer, depuis la piqûre jusqu'à 
l'ulcération. 

Dans les promenades d'été, il est facile de rencontrer lors 
des fêtes de quartier, des hercules, des comédiens, dont les 
bras portent une large tache bleue représentant un dessin 
quelconque. Un registre de ces dessins est déposé à la préfec-
ture de police et tous les malfaiteurs ou repris de justice y 
sont portés avec leurs signes distinctifs. C'est ainsi que je 
lisais dernièrement l'arrestation d'un individu opérée dans 
des conditions extraordinaires. On avait lancé plusieurs agents 
de la police de sûreté à la recherche d'un malfaiteur, et ceux-ci 
s'évertuaient à visiter les hôtels meublés des quartiers excen-
triques, ou dépendant des boulevards extérieurs qui sont les 
refuges de la lie de la société parisienne. Un de ces fins limiers 
— que les escarpes et souteneurs appellent des roussins ou 
des boyards — avait déjà visité plusieurs hôtels et commençait 
à désespérer de l'issue de ses recherches, quand, sur les indi-
cations de la ménagère d'un garni, il se présente à l'une des 
chambres. Il frappe..., un homme vient lui ouvrir, n'ayant 

11 
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pour tout habit que son pantalon et son plastron. Le policier 
reconnut que tel n'était pas l'homme qu'il cherchait, mais sa 
vue fut frappée par le tatouage que portait au bras droit cet 
individu. Il laissa donc faire jusqu'à son arrivée au service de 
la sûreté où l'attaché consulta le registre,et au passage : « deux 
cors de chasse réunis » reconnut qu'il avait à faire à pire 
malfaiteur qu'il ne cherchait. 

Il revint aussitôt sur ses pas et, suivi de deux collègues, s'em-
para de l'individu qui n'avait pas encore évacué l'apparte-
ment. 

Le tatouage est donc un indice sérieux pour la police, et 
cette coutume qui s'est perpétuée dans la basse classe, est au 
désavantage du vice passible de la justice. Cependant, les 
repris de cette justice et les habitués des cours d'assises et des 
tribunaux ne négligent point cet usage, et l'appliquent même 
à leurs enfants pour perpétuer le souvenir paternel — souve-
nir qui n'a cependant rien de bien noble. 

A l'époque de l'inquisition et même au commencement du 
siècle dernier, on se servait d'un fer rougi à blanc destiné à 
marquer les forçats et parfois les simples voleurs pour le lar-
cin le plus léger. Les forçats étaient marqués sur le front et 
les voleurs au bras ou sur toute autre partie du corps. 

Si les femmes arrêtées pour maladies vénériennes ne subis-
saient pas cette peine, on leur rasait du moins les cheveux, 
ce qui leur rendait toute facilité de contact nouveau impos-
sible jusqu'à la nouvelle pousse de leur chevelure. 

-Le mot «tatouage » est, selon M. Berchon, d'origine océa-
nienne ; il le dit venir du mot polynésien tatou que nous 
devons prononcer tatahou malgré son épellation littérale. 
Tatou trouve sa signification dans les dessins tracés sur la 
peau — la particule étymologiée par « dessins ». 

Le tatouage peut se diviser en cinq catégories principales : 
1° Le tatouage par piqûre. 
2° Le tatouage par incision cicatrisée. 
3° Le tatouage sous-épidermique. 
4e Le tatouage par ulcération. 
5e Le tatouage mixte, où il y a mélange de plusieurs pro-

cédés. 
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Le tatouage par piqûres est en usage dans la Polynésie (à 
l'exception de la Nouvelle-Zélande), la Micronésie, le groupe 
Papou, Bornéo et la Nouvelle-Guinée : dans la partie océa-
nienne. En Afrique, chez les Kabyles, les Arabes, les Egyp-
tiens et les Sénégambiens. En Asie, chez les Baïtos et les 
anciens Annamites. 

Cette forme de tatouage est, chez les Arabes et les Kabyles, 
pratiqué par les femmes mauresques, car les Arabes goûtent 
un véritable plaisir à ce que ce soit une main féminine qui 
soit la cause de leur douleur. Leur patience est plus grande 
et leur degré de courage plus élevé ; quelquefois même, ce sont 
leurs maîtresses qui ont charge de cette fonction. Suivant le 
degré passionnel, les Arabes se font, pour entrer en relations 
avec l'inconnue qu'ils ont choisie, tatouer jusqu'au nombril et 
quelquefois au bas-ventre (1). Cette opération leur fournit le 
le prétexte d'une nuit conjugale. Après l'opération il est d'u-
sage d'appliquer sur la partie tatouée une sorte d'herbe appe-
lée maghnina pour empêcher l'inflammation et les pointes de 
sang. 

La méthode par incision, qui rentre dans la seconde caté-
gorie, est assez fréquente chez les Arabes où le tatouage se 
divise en deux genres principaux : celui sus-mentionné et ce 
dernier. Ce genre de tatouage se pratique à l'aide d'incisions 
légères, représentant un dessin quelconque, avec du bleu de 
blanchisseuse, du charbon pilé ou de l'encre de Chine — mais 
plus rarement. — Quelquefois même — pour ne pas dire sou-
vent — on se sert du colorant dont nous avons déjà parlé 
dans ce volume et qu'on désigne sous le nom de henné. Quel-
ques européens, admirateurs de cette mode étrange, ont rem-
placé le henné par du kopal, ce qui n'a rien de bien conforme 
à l'usage oriental, si l'on examine les propriétés de ces deux 
liquides. 

(1) L'opération dans cette dernière partie est excessivement dangereuse, étant 
donné la légèreté du tissu. Pour si peu que la Mauresque ait la main fiévreuse, la 
pointe de l'aiguille peut perforer la peau et attaquer les éléments internes. Aussi 
est-il infiniment rare que le degré—je dirai presque sadique — arrive à ce point!... 
Le fait n'est cependant pas nouveau et méritait pour cela, et cette citation, et 
cette note. 
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Les Mauresques exerçant le métier de tatoueuses (à défaut 
des délicates amantes dont je parlais), varient leurs prix selon 
le genre que l'on désire adopter; Ces prix sont également 
plus élevés pour les étrangers que pour les hommes de la 
tribu. Ce mode d'opération s'emploie encore dans la Mélané-
sie, la Nouvelle-Zélande et sur les rives du lac Tanganyka. 

Les habitants de la Nouvelle-Zélande se font des figures 
diverses C'est ainsi que Toupée disait à Dumont d'Urville : 
« Bien que les Chonques soient plus puissants que moi, ils ne 
pourront porter ces lignes que j'ai sur le front parce que ma 
famille est plus illustre que la leur ». 

Quant au troisième mode, Dumont d'Urville raconte qu'ils 
se servent pour l'incision d'un os d'albâtre relié à un petit 
manche de bois et ayant de la sorte toute l'apparence d'un 
scalpel ou d'une lancette. L'incision faite, ils essuyent le sang à 
mesure qu'il coule et déposent dans la partie incisée des végé-
taux divers. On doit penser si le patient doit avoir du courage 
pour subir ces mutilations, sans médicament soporifique-préa-
lable qui les rendent insensibles. A la Nouvelle-Zélande, le 
tatouage a nom « moka » et est réservé aux seules familles 
illustres. 

Le docteur Armand nous rend ainsi compte du mode de 
tatouage dans le Laos : 

« L'on dessine d'abord sur la peau des lignes que l'on veut 
suivre puis avec un instrument de bronze ou de fer, formé 
d'une tige de vingt à vingt-cinq centimètres de longueur, ter-
minée par deux pointes rapprochées ou parfaite par un assez 
grand nombre d'aiguilles plus fines, enduites du mélange de 
noir de fumée et d'huile qui sert à enduire les caractères gra-
vés à la pointe sur des feuilles de palmier des manuscrits ; 
l'opérateur pratique une série de piqûres rapidement faites. 
Le patient paraît ressentir une assez vive souffrance. » 

D'autre part, le tatouage sous-épidermique consiste, dit le 
docteur Magitot « à passer entre l'épiderme et le derme des 
aiguilles armées d'un fil, lequel est enduit de graisse mélangée 
avec de la suie de lampe. 

« Ce tatouage est plus employé chez les femmes que chez 
les hommes et il ne s'applique qu'au visage, aux mains et aux 
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pieds, c'est-à-dire aux parties découvertes. Il a été retrouvé 
dernièrement chez les Tchouktchis, lors de l'expédition du 
professeur Nordenskiold. Il paraît donc spécial et exclusif aux 
peuplades qui habitent le voisinage des régions polaires. » 

Ce genre de tatouage a encore conservé quelques fervents 
en Italie, dans la Sicile et même dans le midi de la France, 
sans parler des Groënlandais, Esquimaux et Tchouktchis qui 
en sont les grands pontifes. 

Le tatouage par ulcération fut, selon Marcellin Ammien, le 
décor physique des cavaliers d'Attila. Ils s'obtient par l'appli-
cation sur la chair vive de charbons rougis à blanc, de fers 
rouges dont la pointe est appliquée sur la partie choisie, que 
l'on traîne suivant la forme du dessin adopté et dont des 
piqûres antérieures ont fixé les grandes lignes. On se sert encore 
de nervures de feuilles de cocotier qui sont brûlées sur place. 
La partie brûlée devient ulcéreuse et bourgeonnante, et dès 
que la plaie commence à se cicatriser, on arrache la croûte et 
de la sorte les ornements deviennent indéfinis. 

Ce mode d'opération est très en honneur chez les Tasma-
niens qui se décorent ainsi le front, et chez les Australiens, 
qui, de cette façon, se tatouent les épaules. 

Le tatouage a passé, chez la plupart des peuples coloniaux, 
de l'indice de la noblesse comme l'apanage de l'esclavage. 
Ainsi les riches marquent souvent leur propriété humaine du 
sceau de leur famille, mais la coutume tend de plus en plus à 
disparaître, et, avec les missions qui vont semant le bon grain 
de la civilisation, le tatouage ne sera plus qu'à l'état de sou-
venir d'ici deux ou trois générations. 

« Lorsque les tatoueurs, dit le docteur Lacassagne, veulent 
enlever un tatouage, ils appliquent sur la partie un emplâtre 
de djir (chaux vive) et de saboün akhal (savon noir). Ce mé-
lange produit une cicatrice semblable à celle d'un vésicatoire 
et généralement le tatouage s'affaiblit ou disparaît. Nous avons 
pu remarquer sur différentes prostituées arabes que quelques 
tatouages portent des cicatrices de brûlures. Il faut les attri-
buer à la coutume qu'ont les femmes de se poser sur les bras 
l'extrémité incandescente d'une cigarette,lorsqu'elles ont quel-
que discussion avec un de leurs amants. 
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« J ai les dessins et les observations de tatouages pris sur 
trente-deux spahis, originaires pour la plupart de la province 
d'Alger et sur seize prostituées de différentes maisons publiques 
de Médéah. Quelques-unes de ces femmes étaient de la même 
province et les autres du sud de la province de Constantine. 
J'ai trouvé des tatouages, surtout chez les femmes, à la face, 
sur le front, aux ailes du nez, au menton, à la lèvre inférieure, 
sur les os malaires. Puis aux bras, aux avant-bras, aux poi-
gnets ; quelques-uns ressemblent par leurs positions générales 
à la trame d'une dentelle. Ceux-là se voient aussi sur la face 
dorsale des mains et ressemblent à des mitaines. 

(( Les hommes en ont plus souvent aux bras, sur la face 
dorsale des mains, au nez, aux tempes, et fréquemment à la 
malléole externe. Ce dernier, paraît-il, dans quelques tribus, 
désigne un habile cavalier. 

« Les hommes ou les femmes en présentent rarement sur la 
poitrine et plus rarement encore sur le ventre et la partie 
supérieure des cuisses. Bon nombre de prostituées se font 
tatouer des grains de beauté, des mouches qui se trouvent à la 
commissure des lèvres, à la lèvre supérieure ou inférieure, sur 
la joue ou près de la fente externe des paupières. J'ai trois 
observations de prostituées dont les dessins représentent un 
portrait ou l'inscription d'un ancien amant et à côté ou sur 
l'autre bras le nom d'une femme. Cette observation avait été 
faite déjà par Parent Duchâtelet et s'il est curieux de le cons-
tater chez les femmes arabes, il est facile d'en trouver l'ex-
plication. 

« Des tatouages sur des spahis représentant des zouaves, 
des spahis, des Arabes, Abd-el-Kader, des inscriptions arabes, 
des palmiers, une gazelle, le croissant et l'étoile..., — et 
même un crucifix. Ces tatouages ont été faits ou à l'hôpital 
ou dans les postes du Sud par des zouaves ou des hommes du 
bataillon d'Afrique, qui se font, en général, payer assez cher 
leur talent de mauvais dessinateurs. » 

Au point de vue historique, les citations d'auteurs plus an-
ciens que modernes — car, aujourd'hui, les auteurs négligent 
cette particularité — m'entraîneraient indéfiniment. Moïse, 
l'un des premiers dont l'histoire fasse mention, interdit en 
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ces termes le tatouage aux Hébreux : « Vous ne vous ferez 
point d'incisions pour pleurer un mort et vous ne vous impri-
merez sur le corps aucun caractère de fausses divinités (1) ». 

César signale l'habitude des Bretons d'où leur nom : Pictés; 
chose qui fut reprise par Claudien. 

Nec falso nomine Pictos 
Edomvit 

Hérodote nous apprend que les Thraces avaient le tatouage 
en grand honneur, et que telle ou telle ligne imprimée sur la 
peau désignait tel ou tel ordre de distinction honorifique. 

Les femmes de l'archipel Pilan se tatouent le mont de Vénus 
de dessins quelquefois naturalistes, tel que la pose de l'homme 
et de la femme pendant l'action du coït. 

L'an dernier, une ancienne femme du meilleur monde, créole 
de naissance et fille de riche colon, fut trouvée ainsi tatouée 
au cours d'une razzia faite par la police à travers les boule-
vards extérieurs parisiens ou les rues à cabarets borgnes. 
S'étant éprise dans sa jeunesse d'un jeune homme, pour qui 
les parents avaient refusé leur consentement, la jeune fille 
quittait en sa compagnie le pays natal où avaient eu lieu leurs 
premiers aveux et s'était greffé leur premier amour. En pos-
session d'une fortune assez ronde, les deux tourtereaux vinrent 
s'établir à Paris où leur salon compta tout ce que la capitale 
possédait à l'époque en tant qu'élément artistique : littéraire, 
musical ou pictural. 

« Tant va la cruche à l'eau qu'à la fin elle se brise, dit un 
proverbe » : c'est ainsi que leur fortune ne pouvait durer tou-
jours. Cette catastrophe s'accrut d'une maladie chez la jeune 
fille—maladie qui lui laissa ses déplorables traces imprimées 
sur la face. Le jeune homme la lâcha de dépit, sachant d'ail-
leurs que lui seul ne suffisait pas à la satisfaire et que, cons-
tamment, des nouveaux-venus assiégeaient la porte de sa 
maîtresse, qui, pleine d'amabilité, leur faisait partager sa 
couche. 

Seule, elle tenta de vivre de ses propres forces et de son 
ouvrage des nuits, mais sa face abominablement cicatrisée 

(1) Lévitique, chapitre XIX. 
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amenait difficilement le client, au point qu'un beau jour elle 
dut emprunter à un de ces individus qui donnent pour qu'on 
le leur rende au centuple, et qui., par un don minime, s'as-
surent un fare-niente pour la fin de leurs jours. 

Après celui-là, elle en prit un second, et devint bientôt la 
sujette d'un magnétiseur forain qu'elle trompa comme les 
autres. Celui-ci ayant ouï-dire de ce fait, résolut de s'en ven-
ger. Un soir, il l'endormit, et, pendant son sommeil, la dévê-
tit entièrement. Après avoir violé, de son regard brutal, 
ce corps brûlant et assoiffé du désir passionnel, une fiole 
de corrosif dans une main, un bois effilé dans l'autre, il traça 
sur la gorge, les seins, la poitrine et les cuisses de la créole, 
toutes les horreurs qui lui passèrent par la tête; puis, il la 
réveilla. 

Se voyant ainsi nue et dans cet état, elle essaya de parler 
mais il sut brutalement lui imposer silence, de la façon dont 
il s'impose dans cette classe. Alors, elle rêva de mourir, mais 
n'avait pas la force d'exécuter son projet. 

Incapable de gagner sa vie ni les faveurs d'aucun homme 
qui puisse s'intéresser à elle, elle prit l'idée de se faire prendre 
le soir, dans une de ces descentes de police. Et, c'est ainsi 
qu'un matin, elle montait dans la voiture cellulaire qui se di-
rige vers la prison Saint-Lazare. 

Voilà comment ' marquises ou comtesses peuvent tomber 
de l'opulence la plus élevée dans la fange la plus noire. 

FIN 
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ERRATA 

Il s'est glissé dans le corps de cet ouvrage plusieurs erreurs 
typographiques qu'une rapide correction ne m'avait pas fait 
remarquer tout d'abord. Cependant, il importe d'y remédier 
pour la clarté de certaines phrases ou de certains extraits, 
bien que les erreurs matérielles existent dans tout ouvrage. 
Je demande pardon au lecteur pour celles qui me seraient 
encore passées inaperçues. 

C'est ainsi qu'à la 
Page 5, premier vers de Ronsard, au lieu de : Une Jeune fille 

pucelette, il faut lire : Une jeune pucelette. 
Page 24, troisième paragraphe, première ligne, au lieu de : 

Eminent sentimentale, il faut lire : Eminemment sentimentale. 
Page 27, premier paragraphe, dixième ligne, au lieu de : par le 

bras, il faut lire : par le bas. 
Page 37, note 1, cinquième ligne, au lieu de : sans le veto, il faut 

lire : s'il y a veto. 
Page 65, cinquième paragraphe, deuxième ligne, au lieu de : 

Pl. J, il faut lire : Pl. I. 
Page 77, note 1, deuxième paragraphe, troisième ligne, au lieu 

de : 1896, il faut lire : 1897. 
Page 103, première ligne, au lieu de : pour les, il faut lire : 

pour le. 
Page 115, deuxième paragraphe, première ligne, au lieu de : 

Le mariage des Soudras ont, il faut lire : Les mariages etc. 
P. D. 
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